
Ce 34ème numéro 
du Cactus agathois 

est principalement axé 
sur l’extravagant projet 
immobilier de notre édile 
à l’entrée du Cap d’Agde. 
Une fois de plus, pourriez 
vous dire ! Nous l’assumons, 
parce que, jamais, depuis 30 
ans, une entreprise d’un tel 
coût financier et d’une telle 
absurdité n’a vu le jour dans 
notre cité. Ses conséquences 
en termes d’impôts et de 
dégradation de notre ville, 
quoiqu’en dise le maire, vont 
concerner tous les Agathois et 
leurs descendants pendant des 
dizaines d’années. Incapable de 
préciser le coût global de cette 
folie, le maire avait coutume 
de lâcher en conseil municipal 
un chiffre “à la louche”, selon 
sa propre expression…. Enfin 
conscient que cela faisait 
un peu “fumiste” vis-à-vis 
du contribuable agathois, 
il emploie maintenant 
l’expression “grosso modo”, 
ce qui ne change rien à son 
aventurisme financier… 
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ENTRÉE DU CAP D’AGDE : LE MAUVAIS 
PLAN
Le mépris des électeurs
 

Notre édile nous ressort toujours les 
mêmes fariboles, en prétendant à chaque 

conseil municipal depuis près de deux ans que 
le projet actuel de l’entrée du Cap est conforme 
à ses engagements électoraux de 2014. C’est 
complètement faux (cf. la brochure « AGDE, 
Ambition 2020 », distribuée au début 2013) : 
primo, il n’était nullement prévu de faire 
sauter l’échangeur d’entrée du Cap et ses deux 
tunnels ; deusio, alors qu’il avait prétendu 
que les finances de la ville n’en seraient pas 
perturbées, il est de plus en plus évident que 
c’est le contribuable agathois qui paiera cette 
monstrueuse opération.

La folie des grandeurs et du 
marteau-piqueur

Avec toutes les transformations topographiques, 
l’enfouissement jusqu’à dix mètres de 
profondeur d’une multitude de canalisations 
et la création de deux bassins de rétention, 
la démolition de l’échangeur va coûter aux 
contribuables la bagatelle de plus de 10 millions 
d’euros. Le résultat  ? Une circulation rendue 
difficile par trois giratoires en cascade, une 
perte d’espace compte tenu de la surface que 
nécessitent les futurs ronds-points si chers à 
notre édile. Sans même parler de la disparition 
des pinèdes existantes… Les raisons d’un tel 
chambardement ? La construction d’un hôtel et 
de cinq immeubles qui ne peut se faire sans le 
terrassement des terrains.

Un casino offert gracieusement 
au groupe Barrière

Pourquoi donc la ville ferait-elle cadeau de 
l’investissement du bâtiment au puissant 
groupe Barrière ? Si celui-ci est convaincu 
que le transfert du casino à l’entrée du Cap 
est rentable, pourquoi n’en finance-t-il pas 
lui-même la construction, comme c’est le cas 
à Toulouse  ? La rentabilité de cette opération 

pour la ville est nulle : d’après Gilles d’Ettore, 
le nouveau casino rapportera une redevance 
supplémentaire de 1 million d’euros par an, or 
il faudrait pour cela que le casino augmente ses 
recettes de 8,8 millions (+70 %) dès la première 
année et cela pendant 15 ans. Or les casinos 
voient leur chiffre d’affaires se réduire d’année 
en année face à la concurrence des jeux en ligne.

Un « hôtel de luxe » au succès 
improbable 

Le maire a assuré qu’un grand hôtel de « luxe » 
prendra place à l’entrée du Cap, ce dont il 
n’était pas question dans son projet de 2014. Or 
les professionnels de l’hôtellerie font remarquer 
qu’ils sont obligés de baisser le prix de leurs 
prestations pour arriver à un taux de remplissage 
acceptable : les quatre étoiles pratiquent les prix 
des trois étoiles, les trois étoiles s’alignent sur 
les tarifs des deux étoiles, etc. Dès lors, quel 
promoteur hôtelier prendra le risque d’investir 
dans un hôtel « haut de gamme » privé de vue 

Un maire colérique 
et incapable de se 
maîtriser

Au conseil municipal du 31 janvier, le maire a fait la 
démonstration, que, dès qu’on le contrarie, il est 

totalement incapable de garder son sang-froid, même quand 
on lui pose des questions calmement, ce qu’a fait ce jour-là 
une conseillère municipale d’opposition. S’emportant, coupant  
systématiquement la parole à son interlocutrice, il a éructé, 
devenant grossier et exhalant son mépris de l’opposition. Dès 
qu’on lui dit que son affaire d’aménagement de l’entrée du Cap 
n’a financièrement pas été sérieusement calculée, ce qui crève 
les yeux, il “pète les plombs”. Dictateur au petit pied, il est 
totalement incapable de supporter une quelconque opposition, 
à tel point que ses proches ont eu du mal à cacher leur gêne 
devant un comportement aussi odieux. Il faut vraiment qu’il 
ne se sente pas très sûr de ses arguments pour se mettre dans 
un tel état de rage. Au total, il est rare qu’un élu municipal soit 
aussi dépourvu des qualités essentielles pour sa fonction que 
sont la courtoisie et la maîtrise de soi. De plus, il refuse depuis 
plusieurs séances à l’opposition du tableau des effectifs de la 
municipalité. Que cherche-t-il donc à cacher ?   M G

Toujours plus de 
parkings payants

Des travaux en cours de réalisation sur le parking Coquilles 
et aucun panneau d’affichage sur la nature et le montant de 

l’opération lors de notre visite des lieux en février. Les touristes 
vont avoir l’heureuse surprise de découvrir les nouveaux péages 
du parking Coquilles. Des sommes d’argent prélevées sur leur 
budget vacances, pouvant aller jusqu’à 80 euros payés dans 
ces nouvelles machines à sous. Juste après, les jeux du casino 
situé à la nouvelle entrée du Cap, destinés à faire les poches 
aux touristes, leur laisseront peu à dépenser dans les nouveaux 
commerces et encore moins après, dans les commerces existant 
au centre-port, qui seront les vrais dindons de la farce.                                   

Grogne au village 
naturiste

Auparavant, les résidents du quartier naturiste qui recevaient 
une visite devaient téléphoner aux personnels à la barrière 

pour communiquer le numéro de la plaque minéralogique des 
visiteurs et les noms des visiteurs. Mais depuis quelque temps, 
les choses se sont compliquées et il est exigé que les résidents 
aillent eux-mêmes aller chercher leurs visiteurs à la barrière. Ce 
qui pose la question des résidents qui ne peuvent pas se déplacer, 
en raison de leur âge ou d’un handicap. Les commerces, eux, 
ont droit à trois invitations par téléphone. Il est très discutable 
que les commerces aient plus de droits que les résidents 
permanents. Quant au Glamour, il semble qu’aucune règle ne 
lui soit appliquée. Est-il normal qu’il y ait en permanence deux 
poids, deux mesures ? Les résidents permanents ont vraiment, 
non sans raison, le sentiment d’être des habitants de seconde 
zone…

Drôle de super shérif !

Comme chacun sait, notre édile aime bien se faire mousser 
sur les sujets de sécurité, en magnifiant sa courte carrière 

d’officier de police. Malheureusement, ce qui se passe à Agde 
et pas seulement au centre ville, ne correspond pas au rôle qu’il 
prétend jouer. En face du lycée, il semble que les dealers de 
drogues tiennent le haut du pavé en permanence, ce qui fait 
qu’un jeune a été renversé par une moto et que les enseignants, 
qui en ont par dessus la tête - et on peut les comprendre - ont 
exercé leur droit de retrait. Dans une école primaire de la ville, 
une enseignante a été agressée (insultes, menaces de mort), ce qui 
est inadmissible et qui, là aussi, a amené les enseignants à exercer 
leur droit de retrait. Tout ceci ne procède pas du hasard, mais 
d’une politique municipale de démagogie communautariste : 
le maire, dont c’est la responsabilité, ne fait pas grand chose 
pour empêcher la déscolarisation à l’école primaire, importante 
à Agde et catastrophique pour les jeunes.  
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Mirabel(le) et tais toi …

J’en ai par dessus la tête de cette municipalité incapable d’accomplir les tâches les 
plus élémentaires : cela fait des années que la rue Muratet au centre ville est en 
très mauvais état, les pavés étant déchaussés, ce qui rend la circulation dangereuse, 
à pied comme en vélo ou en voiture, et rien ne se passe…. S R

sur la mer et de proximité des plages, et n’offrant à ses clients 
qu’un séjour dans le bruit et la pollution ?

Des immeubles de standing invendables

Le projet initial n’envisageait pas non plus d’offrir à des promoteurs 
immobiliers la possibilité de construire des immeubles «  de 
standing » dans cet espace. C’est d’autant plus incompréhensible 
que le nouveau Plan local d’urbanisme prévoit de nombreuses 
zones constructibles. Qui peut croire que les acheteurs vont se 
ruer pour acheter des appartements dans des bâtisses avec vue sur 
d’autres bâtisses, cependant qu’une infime minorité aura vue sur 
la mer. Pour lancer cette opération immobilière jusqu’ici passée 
sous silence, la mairie vient de publier dans Le Midi Libre un 
appel d’offres pour la construction de 25 000 m2 de planchers 
qui ne figure pas sur le site des “marchés publics d’Agde”.

La plupart des conseillers municipaux tenus à 
l’écart

Dans l’entourage du maire, ça râle sérieusement et pour cause. Le 
maire a sans doute travaillé en amont avec un cabinet extérieur 
mobilisé sur l’étude des différents projets, et vraisemblablement 
composé probablement d’un cabinet-conseil, d’architectes, 
de chefs d’entreprises dont l’expertise a permis aux employés 
municipaux de concevoir les avant-projets, les adjoints et les 
conseillers municipaux ayant pendant longtemps été tenus à 
l’écart. Beaucoup ne sont plus d’accord, car la perspective d’une 
inévitable explosion des impôts locaux sera de la responsabilité 
de tous ceux qui en conseil municipal auront approuvé cette 
opération… 

Les Agathois bientôt tapés au portefeuille

Nous subirons donc les conséquences d’un mensonge car il est 
impossible que tous ces projets se fassent sans endettement ni 
impôts supplémentaires. La preuve, déjà 46 millions de dépenses 
prévues et un nouvel emprunt de 24 million d’euros voté au conseil 

municipal du 28 février. Il va s’ajouter à la dette de la ville, qui, 
dès maintenant, atteint 89 millions d’euros et va bientôt crever le 
plafond des 100 millions d’euros !!! Tout cela pour détruire une 
entrée du Cap jusqu’ici fluide pendant tout l’été, mais qui d’ici 
peu générera des bouchons venant s’ajouter à celui constaté aux 
abords du pont de l’Hérault. Quant aux immeubles de standing 
invendables (comme cela s’est passé avec l’opération du moulin 
des évêques il y a quelques années), ils seront bradés et c’est le 
contribuable agathois qui paiera la note finale… Pour masquer 
cela comme à l’habitude, au conseil municipal du 28 février, 
notre maire s’est gargarisé de sa prétendue excellente gestion, 
omettant de signaler que si les taux d’imposition demeuraient 
inchangés depuis 9 ans, il avait augmenté toute une série de taxes 
et supprimé des exonérations. Rappelons qu’Agde est la ville de 
notre département où les impôts locaux sont les plus élevés… 
Bref, il est grand temps de stopper la frénésie dépensière d’un 
maire irresponsable !  

Le prix faramineux de la défiguration du Cap 
conduira à zéro progrès dans tout le reste de la 
ville

Déjà, la voirie de la ville, dans tous les quartiers sans exception, 
est en mauvais état et va le rester. Le réseau de bus est insuffisant, 
notamment le dimanche. Les espaces verts sont mal entretenus. 
Le centre historique est plus que jamais déserté et les perspectives 
de subventions au titre de la politique de la ville sont minces et très 
tardives. On ne compte plus le nombre de plans de redressement, 
de promesses, de « nominations » pour le centre-ville. D’Ettore 
nous a fait X fois son numéro sur le centre-ville et l’attachement 
qu’il a pour le lieu de son enfance… Foutaises ! Entre la passerelle 
qui devait relier la place de la Marine et le quai du commandant 
Réveille, puis celle entre le moulin des évêques et Belle Île, puis 
le projet grotesque du musée des santons, dont s’était débarrassé 
la ville de Clermont l’Hérault, que du flan ! 4 « messieurs et une 
madame « centre-ville » se sont succédés, aussi inefficaces les uns 
que les autres (notamment celui qui se faisait appeler « chef »), 
sans que rien ne se passe, comme d’habitude ! 

Au Grau, un bois de la Tamarissière qu’on passe son temps à 
essayer de rétrécir, la jetée du Grau dans un état lamentable, avec 
les gros blocs qui dégringolent sous les coups des tempêtes. Une 
plage rétrécie à cause d’une erreur grossière de positionnement 
des barres de rochers et un rechargement en sable qui coûte de 
plus en plus cher. Le village (dit naturiste à tort, car la fédération 
naturiste de France l’a depuis longtemps rayé de ses listes) n’est 
guère mieux loti. Faute d’un parking supplémentaire mille fois 
annoncé mais jamais réalisé, le stationnement y est anarchique. 
Les rives le long de l’Hérault et du canal du midi, qui pourraient 
être une richesse sont dans un état lamentable sur le territoire 
de notre commune, alors que nombre de villes et villages en ont 
fait des lieux de promenade pédestres ou cyclables attirants… 
Au dernier conseil municipal, alors que le PLU (plan local 
d’urbanisme) a été adopté il y a quelques mois, le maire a dévoilé 
son intention de déjà le modifier. Inutile de dire que ce genre 
d’annonce peut signifier davantage de bétonisation au profit des 
bétonneurs et de leurs amis. 

 MR

Une entourloupe de la 
Sodéal ?
Comme chacun sait, il y a quelques 
mois, la Sodeal a trouvé un acheteur 
du camping Baldit, que, sous sa gestion, 
elle avait été incapable de rentabiliser. 
Mais le dit acheteur est de très 
mauvaise humeur, car il semblerait 
que la piscine dudit camping aurait des 
fuites, ce qui laisse penser qu’elle aurait 
été mal entretenue par le précédent 
propriétaire…

Bon débarras, un 
mauvais projet en moins
Peut-être vous souvenez-vous d’un 
projet calamiteux qui avait été agité par 
notre édile il y a quelques années, qui 
consistait à détruire ou à déplacer les 
Halles du centre historique – un des 
rares lieux d’animation qui y subsiste 
- pour le remplacer par une opération 
immobilière. Juste ciel – c’est-le cas de 
le dire si près de la cathédrale St André 
- pour une fois, le pire ne s’est pas 
produit et nous n’en avons plus entendu 
parler… Sans doute notre édile est-
il trop affairé par son entreprise de 
défiguration du Cap d’Agde….

Grand massacre des 
arbres en cours (1)
A l’occasion, notre maire se pique d’être 
un parangon de l’écologie, comme il l’a 
fait lors du dernier conseil municipal du 
3 mars, mais ses propos ne sont pas très 
convaincants : en effet, en parcourant 
l’avenue François Mitterrand, nous 
avons constaté que des dizaines et des 
dizaines de pins, qui rendaient cette voie 
d’accès au Cap si attrayante, ont été 
sciés au ras du sol (cf. photo ci-jointe)… 

Un véritable massacre, qui défigure ce 
boulevard… La raison en serait que 
les racines des arbres déforment la 
chaussée, comme si on ne pouvait pas 
trouver des essences d’arbres n’ayant 
pas cette inconvénient….

Grand massacre des 
arbres en cours (2)
Poursuivant notre chemin en montant 
à pied vers le sommet du volcan, nous 
avons vu que, de part et d’autre de la 
grande chaussée qui y conduit, des 
centaines d’arbres ont été abattus 
et entreposés sur place. Certes la 
municipalité pourra répondre, qu’il est 
normal de temps en temps de faire 
éclaircir un bois par l’Office National des 
Forêts (ONF), pour ramasser les arbres 
morts ou déracinés par les tempêtes et 
aussi pour éviter les enchevêtrements 
de plantes grimpantes. Toutefois, c’est 
l’ampleur de l’opération qui nous 
intrigue. Nous nous méfions, car en 

liaison avec des promoteurs visant à 
accaparer les lieux avec une belle vue, 
la municipalité pourrait commencer 
par déboiser avant de vendre ce genre 
de terrains aux dits promoteurs, qui 
les revendraient beaucoup plus cher 

après y avoir construit pavillons ou 
immeubles. Certes cette forêt est 
classée, mais le maire a l’habitude de 
déclasser partiellement, en promettant 
de replanter autant d’arbres ailleurs que 
le nombre de ceux abattus (ce qui n’est 
pas vraiment respecté…) °  

Maudi Audit !
Dans le cadre de la politique de la 
ville (avec financement par l’Etat), la 
communauté d’agglomération Hérault 
Méditerranée, que préside notre édile, 
comme chacun sait, va se servir de ces 
crédits pour financer “une enquête 
auprès des habitants du centre ville… au 
lieu de financer de la rénovation urbaine, 
Un bureau d’études baptisé “Lieux dits”, 
basé à Marseille (???!!!) serait mandaté 
pour effectuer des entretiens avec les 
habitants du quartier afin de mieux 
appréehender leurs besoins et leur 
rapport au quartier… Le coût serait, 
paraît-il, de 200 000 euros !!! Mais 
depuis au moins 10 ans, les habitants 
du centre ville ont participé à diverses 
réunions où ils étaient soi disant 
consultés et maintenant il faudrait payer 
un audit… Et de plus il existe un comité 
du projet de ville, sensé plus ou moins 
servir de liaison entre les décideurs, les 
associations, la population.  Mais de qui 
se moque-t-on ? Ou qui cherche-t-on à 
engraisser ? 
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